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    Présentation

    Allons-nous vers un affaissement des protections et plus d'insécurité sociale pour les Français ? Pour répondre à cette question, ce livre propose une synthèse des transformations ayant affecté, durant les deux dernières décennies, la protection sociale française, en les comparant et les resituant dans le contexte européen. Les seize contributions rassemblées ici abordent les différentes interrogations que suscitent ces transformations, dans le souci de clarifier un débat complexe. Elles proposent des analyses rigoureuses fondées sur des données et observations souvent comparatives, en évitant les positions partisanes et idéologiques qui altèrent trop souvent la connaissance de ces transformations.
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Introduction






Anne-Marie 
Guillemard










Ce livre a pour ambition d'éclairer les enjeux du devenir de la protection sociale. Il dresse un état des connaissances sur les évolutions complexes qu'ont connues les politiques sociales françaises au cours des deux dernières décennies dans différents domaines (santé, retraites, emploi, famille, vieillesse...) et s'efforce d'en dégager les grandes tendances et de les interpréter. Les interprétations proposées ne sont pas nécessairement homogènes, car les chercheurs participant à cet ouvrage ne relèvent pas d'une seule école de pensée. Elles sont du moins révélatrices des débats en cours sur cette question et des points de vue qui les fondent.


L'interrogation « Où va la protection sociale ? » suscite des réponses très contrastées, voire contradictoires, tant la question est complexe, mais aussi parce que les individus et les groupes sociaux s'y investissent fortement. Chacun pressent, en effet, l'ampleur des enjeux que recèle cette question. Les systèmes de protection sociale incarnent les principes de solidarité et d'interdépendance qui sont au fondement du lien social dans toute société. Ils constituent la condition nécessaire pour « faire société », pour que chaque individu participe à part entière à la société. Dès lors, l'on peut concevoir que les débats publics sur cette question demeurent confus, car ils mêlent trop souvent partis pris idéologiques, sentiment individuel de vulnérabilité accrue avec les peurs qu'il suscite et constat de l'effritement d'une sécurité sociale à laquelle s'identifient fortement des syndicats ouvriers, lesquels estiment l'avoir conquise de haute lutte. C'est ainsi que l'on voit s'affronter d'une part, ceux qui rêvent d'un retour
ex ante où seraient restaurées les protections antérieures avec leurs droits sociaux et leur régulation collective, d'autre part, les tenants de l'idéologie libérale qui promeuvent l'individu libre et responsable et rejettent une protection qui, selon eux, secrète sa dépendance et enfin, ceux qui condamnent le marché et sa mondialisation comme source de tous les maux.



En rassemblant les contributions des meilleurs spécialistes français de la protection sociale, cet ouvrage s'efforce de clarifier le débat, en se tenant au plus loin des partis pris idéologiques. Il propose des éléments d'objectivation des reconfigurations qui affectent aujourd'hui le système français de protection sociale. À cette fin, la comparaison internationale et notamment européenne a été mobilisée par la plupart des auteurs. Cette stratégie de recherche est incontournable, afin de mettre en perspective le cas français, de comprendre en quoi les politiques françaises visant à ajuster les systèmes de protection sociale aux nouveaux défis démographiques et économiques sont similaires ou différentes de celles adoptées par les autres pays membres et ainsi d'en dégager les lignes de force, les similarités et les spécificités éventuelles.





Le devenir de la protection sociale : un enjeu majeur


Les Français se singularisent au sein de l'Europe par un fort sentiment d'insécurité et d'érosion de leur protection sociale. Pour autant, il est difficile d'objectiver ce sentiment, puisque la France voit ses dépenses sociales croître régulièrement et qu'elle y consacre une part de son
PIB plus importante que nombre de ses voisins européens. De plus, les experts des organisations supranationales (Commission européenne, OCDE...) tendent plutôt à considérer la France comme un pays qui tarde à mettre en œuvre les réformes indispensables de la protection sociale, permettant d'ajuster nos systèmes aux nouveaux défis d'un monde globalisé et vieillissant (retraites, activation des dépenses sociales...).



Les données de l'Eurobaromètre 2006, analysées par le Centre d'analyse stratégique (2007), mettent en évidence ce paradoxe français d'un fort sentiment d'insécurité dans le contexte d'une protection sociale qui demeure comparativement relativement généreuse et réductrice des inégalités. Ainsi, 86 % des Français, contre 62 % pour la moyenne dans l'Europe des 25, pensent qu'il peut arriver à n'importe qui de tomber dans la pauvreté, 13 % pensent qu'ils pourraient même devenir un jour des sans-abri, contre 1 % des Danois ou Néerlandais, 2 % des Allemands et 8 % des Britanniques. Pourtant la France a des dépenses sociales supérieures de 4 points à la moyenne européenne (31,2 % du PIB contre 27,3 %). Sans doute faut-il voir, dans cette vision inquiète sur l'évolution de leur système de protection sociale, l'attachement des Français à la Sécurité sociale et à ce qu'elle incarne comme solidarité et lien social entre les membres de la société.



Robert Castel (2003), dans son analyse de l'insécurité sociale aujourd'hui, ouvre des pistes pour comprendre cet apparent paradoxe. Il estime que ce fort sentiment de vulnérabilité sociale des Français proviendrait moins d'une insuffisance de protection que de l'ampleur des attentes en matière de protection, lesquelles butent sur les capacités effectives de la société à y répondre. En effet, avec l'avènement d'une société de l'information et de la connaissance, la protection sociale doit faire face à de nouveaux défis et de nouveaux risques. Le compromis social de l'après-guerre, qui avait donné lieu à l'édification d'un État efficace dans la réduction des risques sociaux s'en trouve ébranlé. On sait que le compromis salarial de la société industrielle reposait sur un couplage entre un statut dépendant et subordonné du salarié envers l'employeur, en échange de quoi le salarié bénéficiait d'une protection extensive contre les principaux risques de l'existence (Castel, 1995 ; Supiot, 1999). En France, ce compromis a pris sa forme la plus achevée avec la création de la Sécurité sociale par l'ordonnance de 1945. Cette dernière instaure, par la création d'une assurance sociale obligatoire, un droit universel pour le travailleur à une couverture systématique des risques sociaux majeurs de la société industrielle [1] . Dès lors, l'individu n'est plus soumis aux seules lois du marché ou à celles de l'assistance, ces dernières conditionnant l'aide à la situation de dénuement. Il est doté de droits sociaux, qui lui garantissent de pouvoir satisfaire ses besoins et ceux de sa famille, même s'il se trouvait privé de sa capacité de travail. Cette « démarchandisation » de l'individu est une dimension centrale de tout système de protection sociale, comme l'a bien montré Gøsta Esping-Andersen (1999) qui en a fait l'un des axes principaux de construction de sa typologie des régimes de protection. À juste titre, Robert Castel (2003) considère que la généralisation de la protection sociale a joué un rôle majeur dans la construction d'un individu moderne, indépendant et libre. C'est en ce sens qu'il lui semble possible de parler dans son chapitre 4 de la « dimension socio-anthropologique de la protection sociale ». Il nous rappelle ainsi le caractère essentiel des enjeux liés aux transformations de la protection sociale. Pour l'avenir, selon la direction qui sera adoptée, selon les réformes et les options qui seront retenues, soit conserver un socle minimal de droits sociaux pour préserver la citoyenneté sociale et l'indépendance de l'individu, soit accepter l'affaissement de ses protections, des choix opposés de société seront opérés. Selon ces choix, ce sont les bases même de la démocratie et les manières de faire société qui risquent d'être ébranlées.



Les craintes des Français sont à comprendre dans cet entrecroisement entre d'une part, une sécurité sociale à laquelle on est attaché car elle a procuré du bien-être et permis à des générations successives de sortir des incertitudes du lendemain, mais dont on mesure confusément qu'elle n'est plus capable de répondre aux nouvelles formes de pauvreté et de précarité qui émergent aujourd'hui aux marges de la société salariale et, d'autre part, un patchwork de réformes partielles multiples, conçues au sein de cénacles d'experts. Ces réformes concernent tous les domaines du social (santé, retraites, emploi, insertion, lutte contre la pauvreté) et comportent des orientations fondamentales indiscernables, car rien n'est dit sur leur cohérence d'ensemble et sur le modèle de société qu'elles visent à construire. Elles ne font pas non plus l'objet d'efforts de pédagogie en direction du public.





De nouveaux défis pour la protection sociale


Depuis la fin des années 1970, les dépenses sociales ont augmenté à un rythme supérieur à celui de la croissance économique, laquelle subissait un ralentissement notable après les Trente Glorieuses. Dès lors, on a commencé à débattre au niveau international de ce que l'on désignait à l'époque comme la « crise de l'État-providence » (OCDE, 1981 ; Rosanvallon, 1981). Des interrogations de plus en plus nombreuses ont été formulées à propos de la légitimité des dépenses sociales et de l'efficacité du rôle de l'État dans la redistribution des ressources. Le compromis social de l'après-guerre, sur lequel a été bâtie la plupart des systèmes de sécurité sociale et d'assurance sociale, s'en est trouvé ébranlé. Une période de rigueur s'est alors ouverte (Pierson, 2001).



Au cours des années 1990 et jusqu'à aujourd'hui les systèmes de protection sociale sont entrés dans une ère de réformes ininterrompues, ce qui fait qu'ils ont subi de profondes mutations depuis leur création et ne ressemblent plus guère aux édifices bâtis initialement dans chacun des pays. En effet, conçus dans une perspective keynésienne de soutien de la demande et de régulation des crises, afin de dynamiser la croissance économique et le plein-emploi dans une société largement industrielle, ils se sont trouvés confrontés aux nouveaux défis d'une économie de la connaissance mondialisée, auxquels se sont ajoutées de profondes mutations démographiques et sociétales. Chaque pays a cherché à réformer son système de protection sociale pour l'adapter à ces nouveaux défis communs. Toutefois, les travaux de recherche ont bien établi que les réponses apportées ont été différentes selon les contours institutionnels spécifiques qu'avait pris le pacte social de l'immédiat après-guerre (Scharpf, Schmidt, 2000 ; Ferrera et al., 2000).



Parmi les défis auxquels la protection sociale s'est trouvée confrontée, nous traitons plus particulièrement dans cet ouvrage des transformations du travail, des temporalités sociales et de la démographie. Dans la première partie du livre, sont exposées les remises en cause du système de protection sociale que ces évolutions suscitent. Le développement de formes plus instables d'emploi, la dégradation de la qualité et des conditions de travail, le sous-emploi chronique témoignent d'un affaiblissement des garanties offertes aux individus en termes de continuité de revenus et de protection sociale traditionnellement associées aux emplois occupés (Barbier, chap. 3). Par ailleurs, la distribution des temps sociaux sur le parcours de vie (éducation, travail, inactivité) a été profondément affectée, d'une part, par l'avènement d'une société de la connaissance et les bouleversements qu'elle implique en matière de rythme de travail, de vitesse d'obsolescence des savoirs, et d'autre part, par les évolutions démographiques, notamment l'allongement de l'espérance de vie et le vieillissement des populations. Ces mutations débouchent sur un parcours de vie plus flexible et individualisé, mais aussi plus incertain, puisque les individus connaissent des transitions multiples au cours de leur existence entre éducation, activité et inactivité. Les systèmes de protection sociale, conçus selon le rythme à trois temps de la société industrielle selon lequel les âges de la vie spécialisés en une seule activité se succédaient en une séquence ordonnée et prévisible, ne sont plus en mesure de couvrir les nouveaux risques sociaux ouverts par ces transformations. Ces évolutions ont majoré l'importance de l'entretien du capital humain tout au long du parcours de vie, de son adaptabilité, de sa mobilité et flexibilité. Elles débouchent sur un nouveau cours de vie plus flexible et individualisé, qui expose les individus à des risques sociaux non couverts, lesquels constituent autant d'enjeux nouveaux pour réformer les systèmes de protection sociale (Guillemard, chap. 1 et Lima, chap. 2).





Quels changements à l'œuvre dans la protection sociale ?


Il existe un très large consensus dans la littérature sur la protection sociale et l'État-providence pour souligner l'importance des processus de réformes en cours. Toutefois, les auteurs proposent des interprétations différentes des changements, tant au niveau de leur ampleur que de leur direction. Ainsi, à la question « où va la protection sociale ? » il ne peut être répondu de manière univoque.



Certains auteurs défendent l'idée que les réformes, intervenues en France comme dans d'autres pays, convergent vers un modèle néolibéral de protection sociale, au sein duquel l'État verrait son rôle minoré. On assisterait à une remarchandisation des besoins : développement des fonds de pension pour les retraites ; déremboursement des médicaments et poids nouveau des assurances complémentaires santé privées ; retour sur le marché du travail avec les politiques d'activation des chômeurs (Gilbert, 2002 ; Palier, 2002). Au niveau des principes qui justifient l'action, ce « tournant néo-libéral » des politiques sociales (Jobert, 1994) se traduirait également par la substitution aux valeurs de justice sociale des modèles initiaux, de celles d'investissement économique. Les politiques sociales seraient désormais appréhendées comme des facteurs d'efficacité économique et des gisements de profits, de croissance et d'emploi.



D'autres, dans la mouvance de Robert Castel, sont sensibles à la nouvelle importance prise par les dispositifs assistanciels au sein des politiques sociales. Contrairement à la protection sociale universaliste, ces derniers reposent sur des aides conditionnelles et des ciblages d'ayants droit. Robert Castel y déchiffre un affaissement des protections sociales assurantielles et universalistes de la société salariale.



Il existerait désormais, comme le souligne Bruno Palier (2002) « deux mondes de la protection sociale ». D'un côté les travailleurs et leur famille dotés de droits sociaux et de l'autre, ceux de plus en plus nombreux qui relèvent des minima sociaux et des politiques d'insertion et qui sont tenus aux marges de la société salariale. Ainsi, assisterait-on à la dualisation de la protection sociale, entre une Sécurité sociale qui protège les populations en activité et l'État qui prend en charge les populations fragilisées à risque de pauvreté et d'exclusion et se contente de corriger les défaillances les plus graves du marché. On a parlé de « renversement de la dette sociale » (Astier, 2007) pour décrire ces nouvelles politiques d'insertion. Les individus ne sont pas reconnus comme des ayants droit à une protection. Ils doivent démontrer leur adhésion pour être protégés, être actifs, construire leur vie et devenir entrepreneurs et responsables d'eux-mêmes (Astier, 2007 ; Bec, 2007).



Un troisième groupe de chercheurs se montre plus réservé sur la possibilité qu'il y aurait à interpréter de manière univoque le sens des réformes en cours (Barbier, Theret, 2004). Les travaux comparatifs de Barbier, en particulier ceux sur l'activation de la protection sociale (2002 b et d) et ceux présentés dans cet ouvrage (chap. 3 et 7), constituent une bonne illustration de cette position. Ils rappellent opportunément qu'analyser les principes et les règles qui gouvernent un dispositif n'est pas suffisant pour en interpréter la signification. Surtout cette analyse ne dit rien sur les conséquences que le dispositif aura pour les individus et leurs droits sociaux. Il faut replacer ces règles dans leur contexte institutionnel spécifique et ensuite analyser finement les pratiques qui sont mises en œuvre dans ce cadre, ainsi que la nature des sanctions et des régulations auxquelles elles sont associées. C'est seulement à cette condition qu'on pourra évaluer l'impact précis des mesures adoptées sur les individus, sur l'étendue de leurs droits et obligations. Ainsi pourra-t-on statuer sur la dégradation des protections ou leur maintien selon des modalités nouvelles.



C'est dans cette perspective que Jean-Claude Barbier montre que les conséquences de l'activation de la protection sociale, afin de rendre cette dernière plus favorable à l'emploi, ne sont pas uniformément négatives pour les individus. Tout dépend du contexte institutionnel et de la manière dont est mis en œuvre cet objectif. Il peut enserrer l'individu dans un système de contraintes dans sa version libérale. Dans sa version sociale démocrate, il peut représenter pour l'individu un accompagnement et une aide pour un retour graduel vers l'emploi. Jean-Claude Barbier explique que les systèmes nationaux de protection sociale sont des systèmes extrêmement complexes et différenciés d'un pays à l'autre. Dans ces conditions, l'adoption d'objectifs et de règles similaires dans plusieurs pays tels que : privatisation partielle de certains dispositifs, ciblage, activation de la protection sociale..., ne suffit pas pour apprécier le sens des réformes en cours et leurs convergences, ainsi que leur impact sur la protection des individus et l'étendue de leurs droits sociaux. Il faut replacer ces règles et objectifs nouveaux dans les contextes institutionnels propres à chaque pays et analyser finement les pratiques réelles mises en œuvre, ainsi que leur impact sur les individus, leurs droits et obligations.



Jean-Claude Barbier met au jour deux types polaires d'activation de la protection sociale en Europe. Le premier s'inscrit dans la tradition libérale américaine du Workfare et propose une assistance ciblée pour un retour le plus rapide possible sur le marché du travail tel qu'il est. Les programmes d'activation incluent, dans ce cas, des sanctions, dès lors que les bénéficiaires ne répondent pas aux impératifs de retour en emploi. Le second est de type universaliste social démocrate, il assure des prestations étendues à l'individu, incluant des remplacements de revenu d'activité et un ensemble diversifié de services sociaux, accompagnant l'ayant droit jusqu'au retour sur le marché du travail ou à des emplois protégés. Pour cet auteur, le modèle français d'activation se présente comme un modèle hybride. Il ne peut être classé ni comme néo-libéral, ni comme social-démocrate, mais combine certains traits de ces deux types.





Comment analyser les changements à l'œuvre dans la protection sociale

Nous venons de constater que les interprétations des chercheurs sur le sens des réformes en cours, diffèrent largement. Dès lors, on l'aura compris, si cet ouvrage n'est pas en mesure d'apporter une réponse univoque à la question « Où va la protection sociale ? », il a cependant l'ambition d'offrir un panorama des changements à l'œuvre au sein du système français de protection sociale et de leurs interprétations possibles. Dans ce but, nous partirons des acquis des recherches comparatives sur la protection sociale et son devenir, de manière à présenter le fonds conceptuel commun sur lequel se basent plus ou moins explicitement les auteurs politistes et sociologues, dont les contributions sont rassemblées dans ce volume. Les comparaisons internationales fournissent des catégories d'analyse permettant de situer chaque cas national par rapport aux différentes manières de concevoir et de réaliser la protection sociale. Elles nous apprennent qu'il est possible de discerner différentes sources de protection sociale pour les individus. Un système national de protection sociale représente un agencement particulier de ces principales sources en une configuration institutionnelle, dont la cohérence tient aux principes de justice et d'équité et aux valeurs assignées à la protection sociale, lesquels fondent le système. En premier lieu, nous rappellerons les principales sources de la protection sociale, également désignées comme les piliers de la protection sociale dans la littérature comparée sur cette question. En second lieu, nous traiterons de leur combinaison en trois configurations idéal-typiques de la protection sociale, à l'aune desquelles il est possible d'analyser le système français et de rendre intelligibles ses voies de réforme.



La protection sociale et ses différents piliers


Il serait extrêmement réducteur de limiter la protection sociale aux seules interventions de l'État, ce que l'usage de la notion d'État-providence sous-entend parfois (Barbier, Theret, 2004). En fait, chaque système national de protection sociale combine les principales sources de production de soins et de mécanismes protecteurs en un agencement spécifique, lequel est fonction de son histoire et de ses structures politiques et sociales.



Les différents travaux convergent pour identifier trois pôles majeurs producteurs de protections pour les individus : l'État, la société civile et le marché. Ils constituent les trois piliers de la protection sociale (Guillemard, 2002 b). Ces piliers sont combinés à des degrés variables dans le temps et l'espace pour constituer les systèmes nationaux de protection sociale. Au sein de chacun de ces trois piliers, plusieurs acteurs producteurs de soins et de protections sont discernables.



L'État tout d'abord peut intervenir en matière de prestations et de prises en charge, soit au niveau des autorités locales, soit au niveau national. Le rôle de l'État peut être également variable selon qu'il exerce une simple tutelle et encadre l'activité d'institutions de droit privé, ainsi que fut conçue initialement la Sécurité sociale en France ou qu'il est administrateur et gestionnaire direct des différentes protections, comme c'est le cas pour le service national de santé britannique.



Au sein de la société civile, la famille et les associations sont les principaux acteurs pourvoyeurs de soins et de services. Si la famille et les communautés ont constitué les premiers pourvoyeurs de soins aux individus avant la lente construction d'un État social, elles n'en ont pas moins conservé un rôle influent dans les mécanismes actuels de protection. Le développement du chômage et le vieillissement de la population ont conduit au redéploiement des solidarités familiales envers les jeunes au chômage ou les grands vieillards dépendants. Certaines politiques publiques ont d'ailleurs visé à encourager les familles à renforcer leur rôle d'aidant, en direction de leurs ascendants notamment. La famille ne joue pas un rôle de même ampleur dans tous les systèmes nationaux de protection sociale. Les plus « familialistes » des systèmes de protection, selon Gøsta Esping-Andersen, sont ceux relevant du modèle conservateur corporatiste et ceux d'Europe du Sud. Les associations représentent aussi actuellement, un ensemble important de producteurs de services sociaux et de protections envers les personnes, y compris au sein des systèmes développés de protection sociale. Par le passé, les associations mutualistes ont constitué bien souvent les prémises des systèmes publics d'assurance sociale obligatoire. Aujourd'hui, le secteur associatif coopère étroitement avec l'État.



Enfin, le troisième pilier, le marché, continue d'avoir un rôle non négligeable dans la production de protections, soit par le biais des assurances privées, des fonds de pension, ou du secteur privé lucratif, lesquels peuvent cohabiter avec les systèmes publics de protection, comme c'est le cas en France ou en Allemagne pour la santé ou les services sociaux. L'entreprise compte aussi parmi les producteurs de protection en direction de ses salariés. Dans certains pays, tels les États-Unis ou le Japon, la protection sociale d'entreprise constitue même une source essentielle de protection pour le salarié.



Ainsi, chaque système national de protection sociale peut être défini, à un moment donné, par un agencement particulier des trois piliers selon une pondération spécifique.





Les trois mondes de la protection sociale selon Esping-Andersen

C'est sur ce constat de l'existence de combinatoires différenciées d'institutions productrices de protections que s'est construite la notion de « régimes de protection sociale » proposée par Gøsta Esping-Andersen (1999). Cet auteur a élaboré trois modèles idéaux de protection sociale correspondant à des configurations institutionnelles cohérentes, édifiées autour d'un objectif central et se déclinant en principes d'équité, de justice et de solidarité et en mécanismes de fonctionnement et de financement. Ils constituent « trois mondes de la protection sociale » qualitativement distincts. Leurs traits spécifiques traduisent le fait que le principe de démarchandisation des besoins, qui a été au cœur du pacte social de l'immédiat après-guerre, n'a pas revêtu exactement les mêmes formes, ni n'a été poussé au même degré dans tous les pays industrialisés occidentaux.



Cette typologie des trois mondes, en dépit des critiques et des remises en cause dont elle a été l'objet et dont on trouvera aussi la trace dans cet ouvrage, demeure au cœur de toutes les recherches comparatives sur la protection sociale et son devenir. Sa fécondité heuristique tient à sa capacité à proposer des idéaux types cohérents de fonctionnement des régimes de protection sociale, à l'aune desquels il est possible de caractériser le système de tel ou tel pays, d'en identifier les capacités, les vulnérabilités et les dysfonctionnements majeurs. En effet, cette typologie n'est pas statique. Elle permet en dynamique de repérer des trajectoires différenciées d'ajustement et de réforme de la protection sociale. Ainsi, pour paraphraser Paul Pierson (2001, p. 455), à côté des trois mondes de la protection sociale identifiés par Gøsta Esping-Andersen, il convient de distinguer également trois mondes correspondants de réforme de la protection sociale.



Les chercheurs qui se sont attachés à saisir et identifier, dans une perspective comparative, les changements à l'œuvre dans la protection sociale, ont tous pris pour point de départ cette typologie des trois mondes de la protection sociale, afin de mener une analyse des principales pathologies spécifiques développées par chacun des mondes et des voies de réformes qui peuvent y porter remède (Ferrera et al., 2000 ; Scharpf et Schmidt, 2000 ; Pierson, 2001). Ainsi, les voies selon lesquelles il est possible d'ajuster les systèmes de protection sociale aux nouveaux défis qui les assaillent sont tout aussi qualitativement distinctes que les systèmes de protection sociale eux-mêmes. On le constate, il ne peut y avoir d'intelligibilité des transformations à l'œuvre dans le système français de protection sociale que dans une perspective comparée internationale. Ce n'est qu'en confrontant les options de changement adoptées par les réformes françaises aux différents scénarios d'ajustement correspondant aux trois types de régimes identifiés, que l'on pourra interpréter le sens de ces réformes. Certes le constat que les réformes françaises portent essentiellement sur la réduction des dépenses sociales par une remarchandisation des besoins et un privilège nouveau accordé au marché, pourrait être interprété comme la prévalence d'un scénario libéral de réforme, rapprochant le système de protection français du régime libéral. Mais nous verrons que certains autres traits le font ressembler à d'autres modèles. La stratégie comparative est donc indispensable pour interpréter les changements. Elle autorise la caractérisation des réformes en cours dans le système français et leur étalonnage par rapport aux scénarios d'ajustement possibles.



Nous rappellerons brièvement les caractéristiques des trois mondes de la protection sociale identifiés par Gøsta Esping-Andersen et les pathologies spécifiques qu'ils tendent à développer et auxquelles les réformes devront remédier. Ils constituent, en effet, le cadre selon lequel peuvent être pensées et interprétées les réformes en cours en France.



Le Régime social-démocrate de protection sociale caractérise assez bien les systèmes de protection sociale des pays scandinaves. Il est le plus universaliste des régimes de protection sociale. Il place au cœur du système le principe d'une redistribution égalitaire entre tous les citoyens et exerce donc un effet unificateur sur la structure sociale. Il fournit à tous les citoyens, non seulement un niveau élevé de protection sociale contre les risques, mais assure également une offre importante de services sociaux. Il est celui qui se situe le plus haut sur le critère de démarchandisation des besoins. Il accorde aux individus la capacité la plus grande à s'extraire de la dépendance du marché par les droits sociaux étendus qui leur sont offerts. Dans ce modèle, le principal pilier est l'État. Les prestations sont financées par l'impôt et gérées par l'État et les autorités locales.



Les principaux maux du modèle de protection social-démocrate tiennent à la croissance des dépenses sociales et au poids que ces dernières exercent sur la fiscalité. La réduction des dépenses passe principalement par une relance de leur activation. Cela exige un rééquilibrage entre indemnisations généreuses assurées par ce système et incitations au travail, lesquelles doivent être renforcées. La relance et la modernisation des politiques actives de l'emploi, déjà présentes de longue date dans ce modèle, est donc à l'ordre du jour. D'une façon générale, les travaux comparatifs s'accordent à constater que les pathologies développées par ce régime de protection sociale sont les plus légères à traiter. Il est le mieux à même de s'ajuster aux nouveaux défis et aux nouveaux risques associés à l'avènement de la société de la connaissance (Ferrera et al., 2000). Il requiert principalement, comme on l'a rappelé, des adaptations à la marge du fonctionnement du système.



Le Régime conservateur-corporatiste est le mieux incarné par les pays d'Europe continentale, dont l'Allemagne et la France. C'est le travailleur qui est ici bénéficiaire de droits sociaux, qui lui sont accordés en fonction de son appartenance à une catégorie professionnelle. L'objectif poursuivi est non plus la redistribution égalitaire, comme dans le régime précédent, mais le maintien du statut...
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